
FIDH et ITEKA alertent à l’ONU au sujet de la situation qui prévaut au Burundi

  FIDH,Â 15/03/2018LA FIDH Ã€ L'ONU - Conseil des droits de lâ€™HommeIntervention sur le Burundi lors de la 37Ã¨me
session du Conseil des droits de lâ€™Homme  (GenÃ¨ve, Paris, Bujumbura) La FIDH et son organisation membre, la Ligue
ITEKA, alertent de nouveau le Conseil des droits de lâ€™Homme au sujet de la situation des droits humains qui prÃ©vaut au
Burundi.  
  Au cours de lâ€™annÃ©e 2017, la Ligue ITEKA a documentÃ© le meurtre de 456 personnesÂ ; 89 disparitions forcÃ©esÂ ; 283 cas
de tortureÂ ; 77 cas de violences sexuelles et basÃ©es sur le genre (SGBV)Â ; et 2 338 arrestations souvent suivies de
dÃ©tentions en dehors de toute procÃ©dure lÃ©gale. Depuis janvier 2018, elle a recensÃ© 50 cas de meurtres, 4 enlÃ¨vements,
23 cas de torture, 402 arrestations arbitraires, et 9 cas de SGBV.  Ces violations sont en majoritÃ© commises par des
individus issus ou affiliÃ©s au rÃ©gime et visent des opposants, rÃ©els ou supposÃ©s, au pouvoir en place. Les responsables
de ces crimes continuent de bÃ©nÃ©ficier dâ€™une impunitÃ© totale et les victimes dâ€™attendre justice et rÃ©parations.  Monsieur le
PrÃ©sident,  Nous souhaiterions attirer lâ€™attention du Conseil sur le fait que nos enquÃªtes mettent au jour une
recrudescence inquiÃ©tante des violences et de la rÃ©pression Ã  lâ€™approche du rÃ©fÃ©rendum sur la Constitution devant se
tenir en mai 2018 et permettre Ã  Pierre Nkurunziza de prolonger Ã  nouveau sa prÃ©sidence.  Des informations nous
parviennent selon lesquelles les autoritÃ©s mÃ¨nent une campagne de terreur visant Ã  contraindre la population de
sâ€™inscrire sur les listes Ã©lectorales et de voter en faveur de la rÃ©vision constitutionnelle.  Des dizaines de personnes
perÃ§ues comme opposÃ©es au rÃ©fÃ©rendum ont Ã©tÃ© arbitrairement arrÃªtÃ©es. Des partisans du rÃ©gime, notamment de hauts
responsables du parti au pouvoir, du gouvernement et de lâ€™administration, recourent aux menaces et Ã  lâ€™intimidation pour
inciter la population Ã  voter Â«Â ouiÂ Â». Le 13 fÃ©vrier dernier, le porte parole du MinistÃ¨re de la sÃ©curitÃ© publique, Pierre
Nkurikiye, a ainsi adressÃ©, selon ses propres dires, Â«Â une mise en garde contre toute personne qui par son action ou
son verbe tentera[it] dâ€™entraver ce processusÂ Â» [de rÃ©fÃ©rendum]. Il a prÃ©cisÃ© que toute personne sâ€™y opposant Â«Â sera
immÃ©diatement apprÃ©hendÃ©[e] et traduit[e] devant la justiceÂ Â»Â [1].  Ce faisant, il nâ€™a fait que relayer les mots dâ€™ordre du
prÃ©sident Nkurunziza qui a lui-mÃªme averti que Â«Â celui qui osera sâ€™opposer au projet de rÃ©vision de la Constitution en
subira les consÃ©quencesÂ Â»Â [2].  Nous considÃ©rons que les conditions politiques et sÃ©curitaires actuelles nâ€™offrent pas un
contexte favorable Ã  lâ€™organisation dâ€™un rÃ©fÃ©rendum qui soit inclusif, libre et consensuel. Au contraire, nos organisations
craignent que la tenue coÃ»te que coÃ»te de ce scrutin â€“ alors quâ€™une large frange de lâ€™opposition politique et des
organisations de la sociÃ©tÃ© y sont opposÃ©es et que la population est terrassÃ©e par le rÃ©gime â€“ ne sâ€™accompagne de
nouveaux heurts et ne mette davantage en pÃ©ril les espoirs de sortie de crise et de rÃ©conciliation.  Nos organisations
sont Ã©galement extrÃªmement prÃ©occupÃ©es par les nouvelles attaques et entraves visant les membres de la sociÃ©tÃ© civile
et particuliÃ¨rement les dÃ©fenseurs des droits humains. Le dÃ©fenseur Germain Rukuki demeure dÃ©tenu depuis plus de
sept moisÂ [3].  Trois membres de lâ€™organisation PARCEM ont Ã©tÃ© condamnÃ©s Ã  10 ans dâ€™emprisonnement le 8 mars 2018
pour Â«Â atteinte Ã  la sÃ©curitÃ© de lâ€™Ã‰tatÂ Â» alors que ni eux ni leurs avocats nâ€™Ã©taient prÃ©sents au cours de lâ€™audience, avancÃ©e
de quatre jours sans explication ou notification prÃ©alable de la dÃ©fense. Nestor Nibitanga, un ancien observateur de
lâ€™APRODH, est dÃ©tenu depuis novembre 2017. Nos organisations demeurent Ã©galement sans nouvelle de lâ€™ancienne
trÃ©soriÃ¨re de la Ligue ITEKA, Marie-Claudette Kwizera, portÃ©e disparue depuis plus de deux ans aprÃ¨s son
enlÃ¨vement par des agents du SNR, et craignent quâ€™elle nâ€™ait Ã©tÃ© exÃ©cutÃ©e.  Ces personnes sont victimes de la
rÃ©pression du rÃ©gime pour avoir cherchÃ© Ã  exercer pacifiquement des activitÃ©s de dÃ©fense des droits humains. Par
ailleurs, en plus du cadre lÃ©gal extrÃªmement restrictif promulguÃ© au dÃ©but de lâ€™annÃ©e 2017Â [4], de nouvelles mesures de
restrictions ont Ã©tÃ© prises pour entraver le travail des ONG, notamment internationales. Tous ces actes des autoritÃ©s ne
visent quâ€™Ã  exercer une emprise toujours plus autoritaire sur la sociÃ©tÃ© burundaise Ã  des fins de conservation du pouvoir. 
Dans ce contexte de plus en plus dÃ©lÃ©tÃ¨re, la FIDH et la Ligue ITEKA exhortent le Conseil Ã  maintenir toute son attention
et sa vigilance sur la situation au Burundi. Le Conseil devrait exhorter le Burundi Ã  mettre un terme aux graves violations
des droits humains, Ã  libÃ©rer les dÃ©fenseurs et autres personnes dÃ©tenues arbitrairement, Ã  abandonner tout projet de
rÃ©fÃ©rendum sur la rÃ©vision de la Constitution qui ne garantirait pas, comme câ€™est le cas aujourdâ€™hui, les conditions
sÃ©curitaires et politiques nÃ©cessaires au bon dÃ©roulement du processus, et Ã  coopÃ©rer avec les mÃ©canismes dâ€™enquÃªtes
et de protection des droits humains mandatÃ©s par les Nations unies, notamment la Commission dâ€™enquÃªte internationale
mandatÃ©e par le Conseil en septembre 2016.  Notes  [1]Â AccÃ©der Ã  lâ€™interview via le lien
suivantÂ :Â https://twitter.com/JustineDuby/status/963355607045754885  [2]Â Le 12 dÃ©cembre 2017, dans la province de
Gitega, les autoritÃ©s ont ainsi lancÃ© Â«Â la campagne pour le rÃ©fÃ©rendum constitutionnelÂ Â» dont lâ€™objectif affichÃ© est
dâ€™expliquer Ã  la population les modifications contenues dans le nouveau projet de Constitution. Cependant, les
informations recueillies par nos organisations indiquent que cette campagne est utilisÃ©e par les autoritÃ©s pour inciter Ã 
voter Â«Â ouiÂ Â» et menacer celles et ceux qui sâ€™opposeraient Ã  ce processus. Dans son discours de lancement de cette
campagne tenu le 12 dÃ©cembre, le prÃ©sident Pierre Nkurunziza a notamment dÃ©clarÃ© que Â«Â celui qui osera sâ€™opposer au
projet de rÃ©vision de la constitution en subira les consÃ©quencesÂ Â», et Â«Â [mis] en garde les fauteurs de troubles et autres
qui tenteraient dâ€™entraver le dÃ©roulement de cette activitÃ©Â Â». Dâ€™aprÃ¨s le cadre lÃ©gal burundais, la campagne politique
autour du rÃ©fÃ©rendum ne devrait commencer que 16 jours avant la date du scrutin.  [3]Â Lâ€™Observatoire pour la protection
des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme, BurundiÂ : Nouvelles accusations Ã  lâ€™encontre de Germain Rukuki, irrÃ©gularitÃ©s de
procÃ©dure et poursuite de sa dÃ©tention arbitraire, 15 fÃ©vrier 2018,Â https://www.fidh.org/fr/themes/defenseurs-des-droits-
humains/burundi-nouvelles-accusations-a-l-encontre-de-germain-rukuki  [4]Â Des lois extrÃªmement restrictives ont Ã©tÃ©
promulguÃ©es les 27 et 23 janvier 2017 visant Ã  contrÃ´ler de faÃ§on trÃ¨s Ã©troite lâ€™action des ONG locales (loi nÂ°1/02) et
Ã©trangÃ¨res (loi nÂ°1/033) et sont utilisÃ©es pour entraver leurs actions.  
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